
PREFECTURE DE SEINE-MARITIME 

Commune de Gonfreville-l’ Orcher 

 

Enquête Publique Unique 

 

Déclaration d’utilité publique et enquête parcellaire 

en vue de créer des travaux de réaménagement urbain 

sur le hameau de Gournay-en-Caux  

 

Projet présenté par la Ville de Gonfreville-l’Orcher 

 
 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

Décision du Tribunal administratif de Rouen du 24 août 2023  
Affaire n° E23000052/76 

Arrêté préfectoral du 18 septembre 2023 
 

Enquête publique du 10 octobre 2023 au 25 octobre 2023 inclus 

 

 

 

A Harfleur le 28 octobre 2023    Le commissaire enquêteur 
   Jean-Marc VIRON 
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1 - Objet et déroulement de l’enquête publique 

 

 

Par arrêté de la Préfecture de Seine-Maritime en date du 18 septembre 2023 une enquête 
publique conjointe est prescrite préalable à une déclaration d’utilité publique et une enquête parcellaire 
relative au projet de réaménagement urbain sur le hameau de Gournay-en-Caux. 

 

L’enquête publique est ouverte du mardi 10 octobre 2023 au mercredi 25 octobre 2023 inclus 
soit pour une durée de 16 jours consécutifs. 

La mairie annexe de Gournay-en-Caux située place de l’Eglise – 76700 Gonfreville-l’Orcher est 
désignée comme siège de l’enquête. 

Les permanences au nombre de 3 se sont toutes tenues en cette mairie aux jours et horaires 
suivants : 

  Mardi 10 octobre 2023                     de 9h00 à 12h00 (ouverture) 
  Samedi 14 octobre 2023                  de 9h00 à 12h00 
  Mercredi 25 octobre 2023                de 13h30 à 16h30 (clôture) 
  
 

Les publications dans la presse ont été les suivantes : 

1er avis : Paris Normandie du 26 septembre 2023 et Courrier Cauchois du 29 septembre 2023 

2eme avis : Paris Normandie du 10 octobre 2023 et Courrier Cauchois du 13 octobre 2023 

 

2 – Observations recueillies pendant l’enquête 

 
  2.1 Bilan des observations du public 

Lors des 3 permanences présentielles, j’ai reçu 3 personnes (dont un couple) qui ont toutes 
déposé sur le registre d’enquête publique.  
 Il n’y a eu aucune déposition sur le registre en mairie annexe de Gournay-en-Caux en dehors des 
permanences. 
 Pendant la durée de l’enquête, j’ai n’ai reçu aucun courrier ni aucun courriel adressé à mon 
attention. 

 
 Au total ce sont 2 contributions enregistrées pendant l’enquête.  
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  2.2 Avis et remarques du public 
 

➢ Observations consignées lors des permanences 
 

Mme LICOUR Marie-Pierre : Propriétaire de la parcelle AA120 mitoyenne du projet, a écrit : 

Je suis globalement favorable au projet qui permettra l’assainissement du terrain (ronces, 
animaux nuisibles…). 

Il sera nécessaire de définir comment sera réalisée la clôture séparative entre notre propriété et 
le futur parking de façon à ne pas subir les nuisances sonores et lumineuses pendant et à l’issue des 
travaux. 

Actuellement des détritus sont régulièrement jetés dans le cours d’eau situé au nord des 
parcelles et finissent sur notre terrain lors des pluies. Quelles seront les mesures mises en place pour 
éviter que ce cours d’eau devienne une poubelle avec la mise en service du parking. 

 
 

Mme et M. LEFEBVRE Ludovic : Propriétaires de la parcelle AA184 mitoyenne au nord de la 
parcelle AA112 a écrit : 

Dans le cadre du détournement du Saint-Laurent, il avait été évoqué par la mairie de Gonfreville 
l’Orcher la possibilité pour nous de reprendre une partie de la parcelle AA112 en compensation des 
surfaces reprises et bâtiments détruits. Cette compensation permettait la reconstruction de mes bâtiments 
et de m’isoler des nuisances visuelles et sonores de la salle des fêtes. 

A l’examen des documents de la présente enquête, cette option ne semble pas être retenue. 
Quels moyens sont envisagés pour ne pas subir les nuisances du parking. 

Pour quelle raison notre habitation qui se trouve à seulement 3,00m de la clôture actuelle ne 
figure pas sur les plans ?  

 

3- Questions du commissaire enquêteur 
 

3.1- Contacts avec les propriétaires : 

Suite à l’impossibilité d’obtenir un accord de tous les membres de l’indivision dans le cadre des 
négociations établies par l’intermédiaire de leur notaire, avez-vous eu des échanges plus récents avec un 
ou plusieurs propriétaires ? Et si oui, quels en ont été la teneur ? 

 

 

3.2- Calendrier des opérations : 

  Quel calendrier est envisagé pour la suite de l’opération, notamment concernant la 
définition du ou des bâtiments à construire et l’aménagement des parcelles AA112 et 113 
(débroussaillage et déconstruction des bâtiments existants) ? 

 
 
 
 

          Harfleur 
          Le 28 octobre 2023 

           

          Jean-Marc VIRON 


